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Commune de TREDION 

ELABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME 

TABLEAU DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUES 

Objet Désignation Référence législative 

et réglementaire 

Service public concerné Référence 

au plan 

Servitude relative aux trans-

missions radioélectriques con-

cernant la protection contre 

les obstacles des centres 

d'émission et de réception 

exploités par l'Etat 

Liaisons hertziennes 

- Paimpont – Monterblanc (1) 

- Monterblanc – Ploërmel (2) 

- Plumelec – Sulniac (3) 

Code des Postes et Télécom-

munications : Article L48 

ORANGE  

Unité de pilotage Réseau Ouest 

Département Territorial Bretagne 

11 Avenue Miossec 

29334 QUIMPER CEDEX 

 

PT2 

Servitude aéronautique de 

dégagement  

Aérodrome de Vannes – Meu-

con 

Code de l'Aviation Civile :  

Articles L281-1 et R214-1 à 

R243-3 

Arrêté du 15-07-1998 

Direction de la sécurité de l'Avia-

tion Civile Ouest 

Délégation Bretagne 

Aérodrome de Rennes St Jacques 

BP 9149 

35091 RENNES CEDEX 

 

T4 

T5 

Servitude aéronautique à l'ex-

térieur des zones de dégage-

ment 

Partie du territoire communal 

non grevée par les servitudes 

T4 et T5 

Articles R214-1 et D244-1 à 

D244-4 du Code de l'Aviation 

Civile 

(Articles L126-1 et R126-1 du 

Code de l'Urbanisme) 

Arrêté et circulaire du 20-07-

1990 

Direction de la sécurité de l'Avia-

tion Civile Ouest 

Délégation Bretagne 

Aérodrome de Rennes St Jacques 

BP 9149 

35091 RENNES CEDEX 

 

T7 
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1.2 Détail des servitudes  

 
1.2.1 Servitude AC2 
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1.2.2 Servitude I4  
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1.2.3 Servitude PT2  
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1.2.4 Servitude T4 
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1.2.5 Servitude T5  
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1.2.6 Servitude T7 

Cette servitude s’applique à la partie de  territoire communal qui n'est pas grevée par les 

servitudes T4 et T5, elle implique l’autorisation des directions civiles et militaires pour 

les ouvrages de grande hauteur. 
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II. SITES ARCHEOLOGIQUES 

 

2.1 Législation archéologique 

 

Pour rappel, les sites archéologiques sont soumis à la législation suivante :  

 
2.1.1 Code du patrimoine 

 

Les articles L.523-1, L.523-4, L.523-8, L.522-4, L.531-14 et R.523-1 à R.523-14 du Code du 

Patrimoine sont à prendre en compte pour la protection et la prise en compte du patrimoine 

archéologique. 

 

Article L.523-1 

Sous réserve des cas prévus à l'article L. 523-4, les diagnostics d'archéologie préventive sont 

confiés à un établissement public national à caractère administratif qui les exécute 

conformément aux décisions délivrées et aux prescriptions imposées par l'Etat et sous la 

surveillance de ses représentants, en application des dispositions du présent livre. 

L'établissement public réalise des fouilles d'archéologie préventive dans les conditions 

définies aux articles L. 523-8 à L. 523-10. 

L'établissement public assure l'exploitation scientifique des opérations d'archéologie 

préventive et la diffusion de leurs résultats. Il concourt à l'enseignement, à la diffusion 

culturelle et à la valorisation de l'archéologie. 

Pour l'exécution de ses missions, l'établissement public peut s'associer, par voie de 

convention, à d'autres personnes morales dotées de services de recherche archéologique. 

 

Article L.523-4 

Les services archéologiques qui dépendent d'une collectivité territoriale ou d'un groupement 

de collectivités territoriales établissent, sur décision de l'organe délibérant de la collectivité 

ou du groupement, dans les mêmes conditions que l'établissement public, les diagnostics 

d'archéologie préventive relatifs à : 

a) Soit une opération d'aménagement ou de travaux réalisée sur le territoire de la collectivité 

territoriale ou du groupement de collectivités territoriales ; 

b) Soit, pendant une durée minimale de trois ans, l'ensemble des opérations d'aménagement 

ou de travaux réalisées sur le territoire de la collectivité territoriale ou du groupement de 

collectivités territoriales. 

Lorsque son organe délibérant en a ainsi décidé, une collectivité territoriale ou un 

groupement de collectivités territoriales, doté d'un service archéologique, est compétent pour 

se livrer aux opérations mentionnées au présent article sur son territoire alors même que ce 

dernier serait inclus dans le ressort d'une autre collectivité territoriale également dotée d'un 

service archéologique. 

En application des articles L. 2122-22, L. 3211-2 ou L. 4221-5 du code général des 

collectivités territoriales, les décisions relatives à l'exécution des diagnostics d'archéologie 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D09E20EAE344EF0EEA2278AA04748BDD.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389953&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D09E20EAE344EF0EEA2278AA04748BDD.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006391704&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D09E20EAE344EF0EEA2278AA04748BDD.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392297&dateTexte=&categorieLien=cid
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préventive peuvent être déléguées par l'organe délibérant de la collectivité ou de son 

groupement à l'organe exécutif. 

 

Article L.523-8 

La réalisation des opérations de fouilles d'archéologie préventive mentionnées à l'article L. 

522-1 incombe à la personne projetant d'exécuter les travaux ayant donné lieu à la 

prescription. Celle-ci fait appel, pour leur mise en œuvre, soit à l'établissement public 

mentionné à l'article L. 523-1, soit à un service archéologique territorial, soit, dès lors que sa 

compétence scientifique est garantie par un agrément délivré par l'Etat, à toute autre 

personne de droit public ou privé. 

Lorsque la personne projetant d'exécuter les travaux est une personne privée, l'opérateur de 

fouilles ne peut être contrôlé, directement ou indirectement, ni par cette personne ni par l'un 

de ses actionnaires. 

Pour un lotissement ou une zone d'aménagement concerté, la personne publique ou privée qui 

réalise ou fait réaliser le projet d'aménagement assure les opérations de fouilles pour 

l'ensemble du projet d'aménagement. 

 

Article L.522-4  

Hors des zones archéologiques définies en application de l'article L. 522-5, les personnes qui 

projettent de réaliser des aménagements, ouvrages ou travaux peuvent saisir l'Etat afin qu'il 

examine si leur projet est susceptible de donner lieu à des prescriptions de diagnostic 

archéologique. A défaut de réponse dans un délai de deux mois ou en cas de réponse 

négative, l'Etat est réputé renoncer, pendant une durée de cinq ans, à prescrire un diagnostic, 

sauf modification substantielle du projet ou des connaissances archéologiques de l'Etat sur le 

territoire de la commune.  

Si l'Etat a fait connaître la nécessité d'un diagnostic, l'aménageur peut en demander la 

réalisation anticipée par l'établissement public institué par l'article L. 523-1 ou un service 

territorial. Dans ce cas, il est redevable de la redevance prévue à l'article L. 524-2.  

 

Article L.522-5  

Avec le concours des établissements publics ayant des activités de recherche archéologique et 

des collectivités territoriales, l'Etat dresse et met à jour la carte archéologique nationale. 

Cette carte rassemble et ordonne pour l'ensemble du territoire national les données 

archéologiques disponibles.  

Dans le cadre de l'établissement de la carte archéologique, l'Etat peut définir des zones où les 

projets d'aménagement affectant le sous-sol sont présumés faire l'objet de prescriptions 

archéologiques préalablement à leur réalisation.  

 

Article L.531-14 

Lorsque, par suite de travaux ou d'un fait quelconque, des monuments, des ruines, 

substructions, mosaïques, éléments de canalisation antique, vestiges d'habitation ou de 

sépulture anciennes, des inscriptions ou généralement des objets pouvant intéresser la 

préhistoire, l'histoire, l'art, l'archéologie ou la numismatique sont mis au jour, l'inventeur de 

ces vestiges ou objets et le propriétaire de l'immeuble où ils ont été découverts sont tenus d'en 
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faire la déclaration immédiate au maire de la commune, qui doit la transmettre sans délai au 

préfet. Celui-ci avise l'autorité administrative compétente en matière d'archéologie. 

Si des objets trouvés ont été mis en garde chez un tiers, celui-ci doit faire la même 

déclaration. 

Le propriétaire de l'immeuble est responsable de la conservation provisoire des monuments, 

substructions ou vestiges de caractère immobilier découverts sur ses terrains. Le dépositaire 

des objets assume à leur égard la même responsabilité. 

L'autorité administrative peut faire visiter les lieux où les découvertes ont été faites ainsi que 

les locaux où les objets ont été déposés et prescrire toutes les mesures utiles pour leur 

conservation. 

 

Article R.523-1 

Les opérations d'aménagement, de construction d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de 

leur localisation, de leur nature ou de leur importance, affectent ou sont susceptibles 

d'affecter des éléments du patrimoine archéologique ne peuvent être entreprises que dans le 

respect des mesures de détection et, le cas échéant, de conservation et de sauvegarde par 

l'étude scientifique ainsi que des demandes de modification de la consistance des opérations 

d'aménagement 

 

Article R.523-2  

Les mesures mentionnées à l'article R. 523-1 sont prescrites par le préfet de région. 

Toutefois, lorsque les aménagements, ouvrages ou travaux affectent ou sont susceptibles 

d'affecter des biens culturels maritimes, le ministre chargé de la culture exerce les 

compétences dévolues au préfet de région par la réglementation relative à l'archéologie 

préventive. Il est saisi du dossier par le maître d'ouvrage. 

 

Article R.523-3 

Pour l'application du présent titre, sont dénommées :  

a) " Aménageurs " les personnes qui projettent d'exécuter les travaux ;  

b) " Opérateurs " les personnes qui réalisent les opérations archéologiques. 

 

Article R.523-4  

Entrent dans le champ de l'article R. 523-1 :  

1° Lorsqu'ils sont réalisés dans les zones prévues à l'article R. 523-6 et portent, le cas 

échéant, sur des emprises au sol supérieures à un seuil défini par l'arrêté de zonage, les 

travaux dont la réalisation est subordonnée :  

a) A un permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ;  

b) A un permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du même code ;  

c) A un permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du même code ;  

d) A une décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles 

R. 311-7 et suivants du même code ;  

2° La réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 

du code de l'urbanisme et affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares  

3° Les opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de 

l'urbanisme, affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ;  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4387877D95F22D9997F2CCA5D5605B2E.tpdjo11v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815657&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4387877D95F22D9997F2CCA5D5605B2E.tpdjo11v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817835&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4387877D95F22D9997F2CCA5D5605B2E.tpdjo11v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817835&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4387877D95F22D9997F2CCA5D5605B2E.tpdjo11v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006819737&dateTexte=&categorieLien=cid
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4° Les travaux soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 ;  

5° Les aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une 

autre autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en 

application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ;  

6° Les travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont 

dispensés d'autorisation d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de 

l'article L. 621-9.  

Entrent également dans le champ de l'article R. 523-1 les opérations mentionnées aux articles 

R. 523-7 et R. 523-8 

 

Article R.523-5 

Les travaux énumérés ci-après font l'objet d'une déclaration préalable auprès du préfet de 

région lorsqu'ils ne sont pas soumis à permis de construire, à permis d'aménager ou à 

déclaration préalable en application du code de l'urbanisme et qu'ils ne sont pas précédés 

d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement :  

1° Les travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations 

d'aménagement d'une superficie supérieure à 10 000 m ² et affectant le sol sur une profondeur 

de plus de 0,50 mètre ;  

 2° Les travaux de préparation du sol ou de plantation d'arbres ou de vignes affectant le sol 

sur une profondeur de plus de 0,50 mètre et sur une surface de plus de 10 000 m ² ;  

3° Les travaux d'arrachage ou de destruction de souches ou de vignes sur une surface de plus 

de 10 000 m ² ;  

 4° Les travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation d'une profondeur 

supérieure à 0,50 mètre et portant sur une surface de plus de 10 000 m ².  

Lorsque la présomption de la présence de vestiges en sous-sol le justifie, les seuils de 10 000 

m ² et de 0,50 mètre peuvent être réduits par arrêté du préfet de région dans tout ou partie 

des zones délimitées en application de l'article R. 523-6. 

 

Article R.523-6 

Les projets d'aménagement affectant le sous-sol qui sont réalisés dans les zones prévues par 

les dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 522-5 sont présumés faire l'objet de 

prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation. Ces zones sont définies dans le 

cadre de l'établissement de la carte archéologique nationale, par arrêté du préfet de région 

pris après avis de la commission interrégionale de la recherche archéologique, en fonction 

des informations scientifiques conduisant à envisager la présence d'éléments du patrimoine 

archéologique.  

L'arrêté du préfet de région est adressé au préfet du département ou des départements 

intéressés par le zonage aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la 

préfecture, ainsi qu'aux maires des communes intéressées. Il fait l'objet d'un affichage en 

mairie pendant un mois à compter du jour où il a été reçu. Il est tenu à la disposition du 

public dans les préfectures et dans les mairies. 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4387877D95F22D9997F2CCA5D5605B2E.tpdjo11v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4387877D95F22D9997F2CCA5D5605B2E.tpdjo11v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845814&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D09E20EAE344EF0EEA2278AA04748BDD.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D09E20EAE344EF0EEA2278AA04748BDD.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845689&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R.523-7 

Lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui est pas transmis en 

application de l'arrêté mentionné à l'article R. 523-6 est néanmoins susceptible d'affecter des 

éléments du patrimoine archéologique, le préfet de région peut demander au maire de lui 

communiquer au cours de l'instruction, selon le cas, le dossier de demande de permis de 

construire, de permis d'aménager, de permis de démolir ou de réalisation de zone 

d'aménagement concerté qui correspond à ce projet.  

Il peut, pour le même motif, demander au maire de lui communiquer le dossier d'une 

déclaration préalable déposée en application de l'article L. 421-4 du code de l'urbanisme 

 

Article R.523-8 En dehors des cas prévus au 1° de l'article R. 523-4, les autorités 

compétentes pour autoriser les aménagements, ouvrages ou travaux mentionnés au même 

article, ou pour recevoir la déclaration mentionnée au dernier alinéa de l'article R. 523-7, 

peuvent décider de saisir le préfet de région en se fondant sur les éléments de localisation du 

patrimoine archéologique dont elles ont connaissance 

 

Article R.523-9 

Dans les cas mentionnés aux 1° à 5° de l'article R. 523-4, le préfet de région est saisi :  

 1° Pour les permis de construire, les permis d'aménager et les permis de démolir, par le 

préfet de département ; celui-ci adresse au préfet de région, dès qu'il a reçu les éléments 

transmis par le maire en application des articles R. 423-7 à R. 423-9 du code de l'urbanisme, 

les pièces complémentaires prévues par les arrêtés mentionnés au dernier alinéa de l'article 

R. 423-2 du même code faisant notamment apparaître l'emplacement prévu des travaux sur le 

terrain d'assiette, leur superficie, leur impact sur le sous-sol ;  

 2° Pour les zones d'aménagement concerté, par la personne publique ayant pris l'initiative 

de la création de la zone ; celle-ci adresse au préfet de région le dossier de réalisation 

approuvé, prévu àl'article R. 311-7 du code de l'urbanisme ;  

 3° Pour les travaux énumérés à l'article R. 523-5, par le propriétaire du terrain et, s'il 

n'assure pas lui-même la réalisation des travaux, par la personne chargée de celle-ci. Le 

dossier de déclaration adressé au préfet de région comporte un plan parcellaire, les 

références cadastrales, la ou les surfaces intéressées, le descriptif des travaux, leur 

destination et leur emplacement sur le terrain d'assiette de l'opération ainsi qu'une notice 

précisant les modalités techniques envisagées pour leur exécution et leur impact sur le sous-

sol ;  

 4° Pour les aménagements et ouvrages mentionnés au 5° de l'article R. 523-4 qui sont soumis 

à une autorisation administrative autre qu'une autorisation d'urbanisme, par le service 

chargé de recevoir la demande d'autorisation ; celui-ci adresse au préfet de région une copie 

du dossier de cette demande ;  

 5° Pour les aménagements et ouvrages mentionnés au 5° de l'article R. 523-4 qui ne sont pas 

soumis à une autorisation administrative, par l'aménageur ; celui-ci adresse au préfet de 

région un dossier décrivant les travaux projetés, notamment leur emplacement prévu sur le 

terrain d'assiette, leur superficie, leur impact sur le sous-sol et indiquant la date à laquelle ils 

ont été arrêtés. 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D09E20EAE344EF0EEA2278AA04748BDD.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815701&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D09E20EAE344EF0EEA2278AA04748BDD.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006819897&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D09E20EAE344EF0EEA2278AA04748BDD.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817835&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R.523-10 

Pour les travaux sur les monuments historiques classés mentionnés au 6° de l'article R. 523-

4, la saisine du préfet de région au titre de l'autorisation exigée par l'article L. 621-9 vaut 

saisine au titre du présent chapitre. 

 

Article R.523-11 

Lorsqu'il a reçu un dossier, le préfet de région délivre à l'autorité qui l'a saisi ainsi qu'à 

l'aménageur un accusé de réception indiquant la date à compter de laquelle courent les délais 

prévus à l'article R. 523-18 ou, le cas échéant, au troisième alinéa de l'article R. 523-19. 

 

Article R.523-12  

Les aménageurs peuvent, avant de déposer une demande pour obtenir les autorisations 

requises par les lois et règlements ou avant d'engager toute autre procédure, saisir le préfet 

de région afin qu'il examine si leur projet est susceptible de donner lieu à des prescriptions 

archéologiques. 

A cette fin, ils produisent un dossier qui comporte un plan parcellaire et les références 

cadastrales, le descriptif du projet et son emplacement sur le terrain d'assiette ainsi que, le 

cas échéant, une notice précisant les modalités techniques envisagées pour l'exécution des 

travaux. 

Si le préfet de région constate que le projet est susceptible d'affecter des éléments du 

patrimoine archéologique, il informe le demandeur, dans le délai de deux mois à compter de 

la réception de la demande, que le projet qu'il lui a présenté donnera lieu à des prescriptions 

archéologiques. 

 

Article R.523-13 

Hors des zones mentionnées à l'article R. 523-6, en cas de réponse négative ou d'absence de 

réponse dans le délai prévu à l'article R. 523-12, le préfet de région est réputé avoir renoncé 

à prescrire un diagnostic sur le même terrain et pour le projet de travaux dont il a été saisi 

pendant une durée de cinq ans, sauf modification substantielle du projet ou des connaissances 

archéologiques sur le territoire de la commune. 

 Sont considérées comme substantielles les modifications portant notamment sur 

l'implantation, la profondeur ou les modes de fondation des ouvrages projetés. 

 Si l'état des connaissances archéologiques sur le territoire de la commune conduit le préfet 

de région à modifier l'appréciation qu'il a portée sur la nécessité d'un diagnostic, il le fait 

connaître à l'aménageur, par acte motivé, dans les meilleurs délais et en informe le maire. 

 

Article R.523-14 

Si le préfet de région a fait connaître, en application de l'article R. 523-12, la nécessité d'une 

opération archéologique, l'aménageur peut le saisir d'une demande anticipée de prescription. 

 Le préfet de région prescrit alors, dans les conditions prévues par le présent chapitre, la 

réalisation d'un diagnostic archéologique et, si des éléments du patrimoine archéologique 

présents sur le site sont déjà connus, prend les autres mesures prévues à l'article R. 523-15. 

 La redevance d'archéologie préventive correspondante est due par le demandeur, 

conformément au dernier alinéa de l'article L. 524-4. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D09E20EAE344EF0EEA2278AA04748BDD.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845814&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.1.2 Code de l’Urbanisme 

 

Article R.111-4 :  

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la 

conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques 

 
2.1.3 Code de l’environnement 

 

Les ouvrages et aménagements dispensés d’autorisation d’urbanisme, soumis ou non à 

autorisation administrative, qui doivent être précédées d’une étude d’impact, doivent faire 

l’objet d’une saisine du service régional de l’archéologie au titre du Code du patrimoine, 

article R.523-4, alinéa 5 

 

Article L.122-1 

 ― Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés qui, par leur 

nature, leurs dimensions ou leur localisation sont susceptibles d'avoir des incidences notables 

sur l'environnement ou la santé humaine sont précédés d'une étude d'impact. 

Ces projets sont soumis à étude d'impact en fonction de critères et de seuils définis par voie 

réglementaire et, pour certains d'entre eux, après un examen au cas par cas effectué par 

l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement. 

Pour la fixation de ces critères et seuils et pour la détermination des projets relevant d'un 

examen au cas par cas, il est tenu compte des données mentionnées à l'annexe III à la 

directive 85/337/ CEE du Conseil du 27 juin 1985 concernant l'évaluation des incidences de 

certains projets publics et privés sur l'environnement. 

II. ― Lorsque ces projets concourent à la réalisation d'un même programme de travaux, 

d'aménagements ou d'ouvrages et lorsque ces projets sont réalisés de manière simultanée, 

l'étude d'impact doit porter sur l'ensemble du programme. Lorsque la réalisation est 

échelonnée dans le temps, l'étude d'impact de chacun des projets doit comporter une 

appréciation des impacts de l'ensemble du programme. Lorsque les travaux sont réalisés par 

des maîtres d'ouvrage différents, ceux-ci peuvent demander à l'autorité administrative de 

l'Etat compétente en matière d'environnement de préciser les autres projets du programme, 

dans le cadre des dispositions de l'article L. 122-1-2. 

Un programme de travaux, d'aménagements ou d'ouvrages est constitué par des projets de 

travaux, d'ouvrages et d'aménagements réalisés par un ou plusieurs maîtres d'ouvrage et 

constituant une unité fonctionnelle. 

III. ― Dans le cas d'un projet relevant des catégories d'opérations soumises à étude d'impact, 

le dossier présentant le projet, comprenant l'étude d'impact et la demande d'autorisation, est 

transmis pour avis à l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environne-

ment. Dans le cas d'un projet relevant de la procédure d'examen au cas par cas, l'autorité 

administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement est saisie par le pétitionnaire 

ou le maître d'ouvrage d'un dossier présentant le projet et détermine si ce dernier doit être 

soumis à la réalisation d'une étude d'impact. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D09E20EAE344EF0EEA2278AA04748BDD.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480557&dateTexte=&categorieLien=cid
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IV. ― La décision de l'autorité compétente qui autorise le pétitionnaire ou le maître 

d'ouvrage à réaliser le projet prend en considération l'étude d'impact, l'avis de l'autorité 

administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement et le résultat de la 

consultation du public. 

Sous réserve des dispositions particulières prévues par les procédures d'autorisation, 

d'approbation ou d'exécution applicables à ces projets, cette décision fixe les mesures à la 

charge du pétitionnaire ou du maître d'ouvrage destinées à éviter, réduire et, lorsque c'est 

possible, compenser les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé 

humaine ainsi que les modalités de leur suivi. 

V. ― Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 11-1-1 du code de 

l'expropriation pour cause d'utilité publique et de l'article L. 126-1 du présent code relatives 

à la motivation des déclarations d'utilité publique et des déclarations de projet, lorsqu'une 

décision d'octroi ou de refus de l'autorisation, de l'approbation ou de l'exécution du projet 

soumis à l'étude d'impact a été prise, l'autorité compétente en informe le public. 

A défaut de mesures de publicité plus précises prévues par les législations et réglementations 

applicables au projet, et sous réserve du secret de la défense nationale, l'autorité compétente 

rend publiques la décision ainsi que les informations suivantes, si celles-ci ne sont pas déjà 

incluses dans la décision : 

― la teneur et les motifs de la décision ; 

― les conditions dont la décision est éventuellement assortie ; 

― les mesures destinées à éviter, réduire et, lorsque c'est possible, compenser les effets 

négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine ; 

― les informations concernant le processus de participation du public ; 

― les lieux où peut être consultée l'étude d'impact. 

 
2.1.4 Code pénal 

 

Article 322-3-1, 3° 

La destruction, la dégradation ou la détérioration est punie de sept ans d'emprisonnement et 

de 100 000 € d'amende lorsqu'elle porte sur :  

1° Un immeuble ou objet mobilier classé ou inscrit en application des dispositions du code du 

patrimoine ou un document d'archives privées classé en application des dispositions du même 

code ;  

2° Une découverte archéologique faite au cours de fouilles ou fortuitement, un terrain sur 

lequel se déroulent des opérations archéologiques ou un édifice affecté au culte ;  

3° Un bien culturel qui relève du domaine public mobilier ou qui est exposé, conservé ou 

déposé, même de façon temporaire, soit dans un musée de France, une bibliothèque, une 

médiathèque ou un service d'archives, soit dans un lieu dépendant d'une personne publique 

ou d'une personne privée assurant une mission d'intérêt général, soit dans un édifice affecté 

au culte.  

Les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et 150 000 € d'amende lorsque 

l'infraction prévue au présent article est commise avec la circonstance prévue au 1° de 

l'article 322-3.  

Les peines d'amende mentionnées au présent article peuvent être élevées jusqu'à la moitié de 

la valeur du bien détruit, dégradé ou détérioré 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D09E20EAE344EF0EEA2278AA04748BDD.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000006840079&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D09E20EAE344EF0EEA2278AA04748BDD.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832939&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.2 Cartographie des sites archéologiques 
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III. LES NUISANCES SONORES 

 

3.1 Classement sonore RD 166 
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3.2 Arrêté des bruits de voisinage  

 

Cet arrêté préfectoral du 12 décembre 2003 s’applique au PLU, il ne fait pas mention 

d’un report particulier sur les plans de zonage. 

Mention est faite dans le règlement et dans le rapport de présentation du PLU. 
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IV. RISQUES 

 

La commune de Trédion est soumise à plusieurs risques détaillés dans le rapport de 

présentation. 

Cette annexe apporte seulement un complément d’informations concernant les risques 

suivants : 

- Technologique avec le transport de matières dangereuses le long de la 

RD 166  

- Mouvement de terrain et gonflement des argiles 

- Naturel avec le risque séisme (voir ci-dessous) 

-  

 

4.1 Cartographie des risques liés au transport de matières dangereuses  
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4.2 Le risque mouvement de terrain  

 

La commune est concernée par des problématiques de retrait et gonflement des argiles. La moitié de la commune est identifiée en « risque aléa 

faible ». 
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4.3 Le risque sismique 

 

La Bretagne est classée en zone de sismicité 2 par décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010. 

Le décret est entré en vigueur depuis le 01 mai 2011. 

Ceci entraine des contraintes de constructions à la fois pour les éléments non structurants des 

habitations individuelles et des normes parasismiques à respecter pour les bâtiments recevant 

du public, de grande hauteur ou potentiellement à risque. 
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4.4 Le risque inondation  

 

Il n’existe pas de plan de prévention des risques pour la CLAIE.  

La commune compte un vaste secteur identifié à l’Atlas des zones inondables (AZI), une 

cartographie complémentaire est également présente dans les annexes du PLU. 

 
Extrait de http://cartorisque.prim.net/dpt/56/56_ip.html 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La connaissance du risque inondation s'appuie dans les secteurs hors PPRI sur les Atlas des 

Zones Inondables (AZI), cartographies des zones exposées à l'aléa inondation déterminées sur 

les zones inondées lors d'un événement connu ou par une approche hydrogéomorphologique 

permettant de définir les contours du lit majeur du cours d'eau (plaine alluviale - échelle au 

1/10000ème et 1/25000ème), 
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V. PROTECTION DU PAYSAGE 

L’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme prévoit la mise en place d’un régime 

d’autorisation préalable pour les travaux susceptibles de détruire ou détériorer des éléments 

paysagers ou du petit patrimoine non protégé au titre de la législation sur les monuments 

historiques ou des sites. 

 

5.1 Bâti soumis à l’article L.151-19 

 

Les éléments suivants connus et visibles du public tels que croix, fontaines, fours à pain, 

souvent installés sur des fonds privés sont recensés pour être préservés dans leur aspect.   

 

Identifiants sur règle-

ment graphique 

Eléments à protéger 

A Calvaire, mur du cimetière et fontaine St Nicolas d'Aguenac 

B Croix gravée du Burnot 

C Croix St Gravé 

D Fontaine Grand Villeneuve 

E Fontaine St Louis de Villeneuve 

F Doué Jos Villeneuve 

G Fontaine Mare Henri 

H Lavoir circulaire du bourg 

I Puits Kerlan 

J Four à pain Le Temple 

K Four à pain Gerpil 

L Four à pain Le Lety 

M Four à pain Le Lety 

N Lavoirs Pont Martin 

O Calvaire La Ville Chotard 

P Dolmen de Grande Mare 

Q Pierre tabulaire La Bataille 

R Murs des anciennes fonderies Le Fourneau 

S Châtaignier des Chouans, Beauchêne 

T Châtaignier séculaire, Marot 

U Dolmen de la Loge au Loup 

V Four La Bataille 

W Puits La Bataille 

X La maison du Loup 
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Y Four La Ville Pierre 

Z Puits Kerdossan 

A1 Four La Maison du Bois 

 

Le Maire compétent en matière d’urbanisme peut ainsi refuser des projets qui seraient de 

nature à remettre en cause la présence de ces petits édifices, ou susceptibles de modifier leur 

aspect alors qu’ils présentent un intérêt pour l’histoire locale (légendes), la conservation du 

patrimoine ou l’intérêt paysager. 

 

5.2 Chemins creux, murets soumis à l’article L.151-19 du CU 

 

Certains talus, murets et chemins sont aussi identifiés au titre de l'article L.151.19 du code de 

l'urbanisme comme des éléments du paysage. 

Pourront être autorisés les abattages d’arbres, l’arasement des talus ou murets dans la mesure 

où ils n'auront pas pour effet de remettre en cause l'intérêt de la trame bocagère ou les 

chemins creux qu’ils bordent, des mesures compensatoires pourront être demandée pour des 

demandes ponctuelles de démolition.  

Les demandes d'autorisation, qui auraient pour effet la disparition d'une part trop significative 

de ces éléments de paysage protégés, pourront être refusées. 

 

5.3 Haies et boisements soumis à l’article L.151-23 du CU 

 

Certains arbres, haies et boisements sont aussi identifiés au titre de l'article L.151-23 du code 

de l'urbanisme comme des éléments du paysage. 

 

Cet outil règlementaire est moins contraignant au sens où il n’interdit pas de fait la 

suppression de l’état boisé (défrichement) et fait l’objet d’une procédure déclarative 

simplifiée. 

 

Tout projet modifiant ou supprimant des éléments de paysage identifiés aux plans de zonage 

du PLU doit faire l’objet d’une déclaration préalable en mairie au titre du Code de 

l’Urbanisme. 

 

Les travaux qui ont pour effet de modifier substantiellement ou de supprimer les entités 

paysagères citées (ex entretien d’une haie, coupes faisant partir d’un plan de gestion durable 

compatible avec la protection d’une zone boisée, gestion suivant les usages locaux avec 

remplacements des arbres abattus par des sujets de même espèce….) ne sont pas soumis à une 

déclaration préalable. 

 

A fortiori les coupes entrant dans des cas de dispenses prévus à l’arrêté préfectoral du 09 mars 

2006 sont dispensées de déclaration préalable. 
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Par contre, des travaux ayant pour effet de modifier sensiblement l’entité paysagère (ex une 

coupe rase d’une partie d’un espace boisé d’essence locale avec un projet de replantation en 

conifère) sont soumis à déclaration préalable. 

 

5.4 Espaces boisés classés 

 

Il s’agit d’une possibilité de protection des boisements, pour des motifs environnementaux, 

offerte aux collectivités en charge d’élaborer les plans locaux d’urbanisme (PLU). 

Le classement peut concerner tout bois, forêt ou parc, relevant ou non du régime forestier, 

enclos ou non, attenant ou non à une habitation, ainsi que des arbres isolés, des haies ou 

réseaux de haies, des plantations d’alignement. Ce classement peut également couvrir des 

espaces non boisés dans lesquels la création de boisements sera favorisée. 

 

Conséquences du classement en espace boisé classé : 

Le défrichement : le classement d’un bois classé EBC au PLU interdit tout défrichement, 

quelle que soit sa motivation. Seule une révision générale (ou simplifiée dans le cadre d’un 

projet d’intérêt général) ou une mise en compatibilité du document d’urbanisme peut conduire 

à un déclassement d’un espace boisé classé. 

 

Les coupes et abattages d’arbres en EBC : en dehors des cas de dispense prévues au code 

de l’urbanisme (article L.113-1, arrêté préfectoral du 15 avril 2008), ils sont soumis à 

déclaration préalable conformément à l’article R 421-23 du même code. 
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L.151.23 

L.113-1 


